
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
 
De la séance du Comité exécutif de la Communauté métropolitaine de Québec, tenue au siège 
social de la CMQ au 1130, route de l'Église à Québec, arrondissement de Sainte-Foy-Sillery, à 
11 h 30, le 2 juin 2005. 
 
Sont présents : 
 
M. Jean-Paul L'Allier, maire de Québec, président 
M. Jean Garon, maire de Lévis, vice-président 
M. Ralph Mercier, conseiller de la Ville de Québec 
M. Michel Giroux, préfet de la MRC de la Jacques-Cartier 
Mme Danielle Roy-Marinelli, conseillère de la Ville de Lévis 
 
Sont également présents : 
 
M. Marc Rondeau, directeur général 
Me Pierre Rousseau, secrétaire-trésorier 
 
Ouverture de la séance 
 
Le président ouvre la séance. Il est constaté le quorum et la suffisance des avis de convocation. 
 
Approbation  du procès-verbal de la séance tenue le 19 mai 2005 
 
Résolution no E-2005-59 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance tenue le 19 mai 2005. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Indexation de la rémunération des élus à compter du 1er janvier 2005 
 
Résolution no E-2005-60 
 
D’autoriser, à compter du 1er janvier 2005, le versement de l’indexation prévue à la 
rémunération des élus établie à 2,3 % correspondant au taux d’augmentation de l’indice des 
prix à la consommation pour la région de Québec établi par Statistique Canada, le tout 
conformément au règlement 2002-5 de la CMQ sur la rémunération des élus. 
 
Référence : Mémoire du 11 mai 2005 
Certificat du 
Trésorier : CT-2005-83 
Responsable : Secrétaire-trésorier 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
Bordereau de dépenses 
 
Résolution no E-2005-61 
 
Les membres prennent connaissance du bordereau et posent des questions sur les dépenses.  
Les réponses données satisfont les membres du Comité exécutif. 
 
D’approuver le bordereau de dépenses soumis par le secrétraire-trésorier faisant état des 
chèques émis du 1er au 20 avril 2005 au montant de 113 482,41 $, plus 34 258 $ pour les 
salaires versés du 1er au 30 avril 2005. 
 
Référence : Bordereau de dépenses du 27 mai 2005 
Certificat du 
Trésorier : CT-2005-84 
Responsable : Secrétaire-trésorier 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Levée de la séance 
 
Et la séance est levée. 
 
 
 
 
________________________    _________________ 
PRÉSIDENT       SECRÉTAIRE 


